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Un savant d'autrefois :

Ch.-G. Loys de Bochat (1695-1754)

Charles-Guillaume Loys de Bochat (1695-1754) est un des

hommes les plus distingues que l'Academie de Lausanne ait
eus au XVIIIme siecle. Fils d'un lieutenant baillival, filleul du

prince Charles-Guillaume de Baden-Durlach, il avait regu sa

premiere instruction d'un refugie fran^ais, La Romiliere, puis
d'un autre, Terson, qui etait de tendance pietiste. Destine au

pastorat, il avait commence sa theologie ä Bale sous la direction
du fameux Werenfels, qui avec Turretim et Osterwald compo-
sait ce qu'on a appele le «triumvirat de la theologie liberale ».

II dut rentrer ä Lausanne, gravement malade et renoncer ä

la carriere ecclesiastique. II se tourna vers la jurisprudence,
devint l'eleve de Barbeyrac avant d'etre son successeur. L'histoire
de l'Eglise resta un de ses sujets de predilection ; si bien qu'apres
ses sejours en Allemagne et en Hollande, quand il occupa la

chaire de droit qui etait aussi celle d'histoire, il consacra son
enseignement ä l'histoire ecclesiastique plus qu*a l'histoire
politique.

Tolerant par nature et par principes, comme l'a dit Daniel
Clavel de Brenles dans I'Eloge historique qu'il a fait de lui, Loys
de Bochat eut quelques sympathies non pour le pietisme, mais

pour les pietistes persecutes. II traduisit en fran^ais l'importante
monographic de Gottfried Arnold. II ne la publia pas, sur le

conseil de ses amis, craignant l'effet que pourrait produire une
telle publication si favorable aux dissidents, et aussi l'abus que
les adversaires de toute religion pourraient faire des verites que
ce livre renferme. II etait encore conscient du danger que la

publication projetee aurait pu presenter pour certains lecteurs



— 30 —

trop faciles ä ebranler dans leur foi traditionnelle. De Bochat

garda son manuscrit pour lui. Cette tolerance, cette dehcatesse

de conscience, cette crainte que les querelies theologiques n en-
gendrent le scepticisme et n'ebranlent la foi, expliquent son
attitude dans l'affaire du Concessus. II s'effor^a d'apaiser les

differends, et dans le debat qui en 1727 mit aux prises Crinsoz
de Bionnens et Turretini, il redoutait que la discussion de questions

plus ou moins obscures, que la diversite de sentiments ou

quelques points de theologie, ne fournissent aux libertins des

pretextes de douter. « Pareille divergence fait toujours de la peine
aux personnes qui sentent combien il Importe qu'il y ait une
parfaite harmonie entre les doctrines de nos Eglises. >-

Tres attache ä son pays, ä sa ville et aussi aux Bernois, de

Bochat eut plusieurs initiatives interessantes. De son rectorat
date la restauration de la Bibhotheque academique ; pour cela

il obtmt de Leurs Excellences des avantages importants. Avec

son collegue de Treytorrens, le successeur de Jean-Pierre de

Crousaz ä la chaire de philosophic, il forme en 1731 le dessein

de fonder ä Lausanne une hbrairie, dont la premiere pierre fut
en effet posee ä cote de l'eglise de St-Franijois en 1736, par la

volonte du Conseil de la ville, avec l'appui de Berne. Une societe
de riches bourgeois en confia 1'administration ä l'habile Marc-
Michel Bousquet ; en 1737 on adjoignit a la hbrairie, avec un
subside municipal, une imprimerie, l'lmprimerie Chappuis.

Dans toutes ces entreprises, Loys de Bochat agissait avec

son intime ami Gabriel Seigneux de Correvon, banneret, archeo-

logue, junsconsulte et poete, auteur de vers que lui inspiraient
les Muses helvetiques, et d'un roman ä clef, discret et
charmant. Comme Seigneux, de Bochat trouvait que la procedure
criminelle abusait chez nous de la torture et avec lui il s mte-
ressait activement aux Ecoles de chante, ces institutions utiles

qui etaient tout ensemble un Institut pour orphehns, une ecole

pour eleves externes, un seminaire pour eleves-regents, l'ancetre
de nos ecoles primaires gratuites, de nos orphehnats et de nos
ecoles normales. Avec Seigneux encore, de Bochat reva d'entre-
prendre une « histoire litteraire suisse». II voulait rassembler
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en un livre toutes les vies des hommes illustres dans les sciences
et les arts, que notre nation a produits. L'entrepnse etait vaste,
au-dessus de leurs efforts. Iis s'mteresserent enfin ä cette Biblio-
theque italique, dont 1'existence fut breve, mais utile, premier
essai pour faire mieux connaitre les civilisations etrangeres.

Parmi les projets que bätirent les deux amis, on compte aussi
celui de transformer l'Academie de Lausanne en universite.
M. Henri Meylan-Roud en a retrace le genese. Et recemment,
dans la Revue de Theologie et de Philosophie (1940), M, Philippe
Meylan a publie unc etude remarquablement documentee sur
ces «grands projets» d'il y a deux cents ans. En 1738, Seigneux
de Correvon redigeait ä la demande du bourgmestre de

Lausanne, Jean-Samuel Seigneux, son parent, une premiere etude

sur les avantages d une universite a Lausanne, envisages sur
toutes les faces, avec la reponse aux objections que diverses

personnes ont faites ä cette erection ». Bochat, que ce projet
passionnait depuis plusieurs annees informait le neuchätelois

Bourguet, qu a Berne une commission etait constitute, quelques

patnciens des plus influents etaient acquis a l'idee, et que sur les

bords de l'Aar on avait fait bon accueil aux raisons par lesquelles
ll avait essaye de demontrer que l'occasion etait favorable, qu'il
fallait agir ante nunc aut nunquam.

L'occasion, c'etait l'etat lamentable oü des troubles politiques
jetaient Geneve et qui faisaient de Lausanne son unique nvale
dans le monde Protestant de langue fran^aise, le siege privilegie
d une Academie dont on pouvait esperer une extension
considerable. En retablissant a Geneve l'ordre et la paix, l'acte du
8 mai 1738 porta un coup mortel aux esperances les plus cheres
de Bochat. D'ailleurs les Conseils de la Ville de Lausanne

s opposaient a une telle transformation ; lis redoutaient l'exis-
tence d'une institution qui aurait eu son regime, ses lois, ses

tribunaux, qui placee en dehors du droit commun aurait mis
en peril, pensaient certains, les privileges de la cite. Les uni-
versites en Allemagne, en Hollande, en Angleterre possedaient
des prerogatives etendues, etaient un Etat dans l'Etat. N'en
aurait-il pas ete de meme a Lausanne? Les magistrats voyaient
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dejä d'un mauvais oeil que les etudiants de l'Academie, places

sous la juridiction academique et baillivale, n'etaient pas assu-

jettis aux prescriptions municipales, qu'ils pouvaient faire

venir du vin de Vevey, de Montreux ou de Rolle, alors que les

simples particuliers n'en avaient pas la faculte. Et puis on se

plaignait du bruit que faisaient les etudiants, de leur vie parfois
dereglee. II y aurait eu moyen sans doute de transiger en sorte

que la tranquillite des bourgeois ne füt pas trop troublee...
et Lausanne aurait retire du developpement de sa haute ecole

des avantages, et une occasion de s'emanciper.
Loys de Bochat a laisse plusieurs ceuvres : des materiaux pour

son histoire litteraire de la Suisse ; le doyen Bridel et d'autres

apres lui y ont abondamment puise. Une source inepuisable,
qui fut pillee sans scrupules et... peu citee. Les materiaux sont
manuscrits. D'autres ouvrages furent publies, comme ses

Livres sur le service etranger, le Plaid general, le Culte d' Isis.

Les Memoires critiques pour servir d'eclairement sur divers points
de l'histoire ancienne de la Suisse et sur ses monuments d'anti-
quite, ont paru en trois volumes, de 1747 ä 1749. Ces recueils
furent la providence de nos archeologues. De Bochat voulut

purger l'histoire suisse «des fictions qui repugnent ä un siecle

oü le prix du vrai est connu ». II voulait remonter aux origines,
jusqu'au milieu du deuxieme siecle de Rome, soit ä 600 avant
J.-C., pour s'arreter au regne des rois de Bourgogne, vers la

fin du Vrae siecle. La periode helveticc-romaine est traitee avec

beaucoup de details; ses Memoires restent excellents par les cons-
ciencieuses inscriptions reproduites, et les conjectures sont
souvent ingenieuses. Leur langue enfin, nette et claire, est

tres superieure ä Celle de Ruchat.
Je ne parle pas des travaux que Loys de Bochat consacre ä •

l'etymologie de nos noms de lieux. C'est une science interessante

certes, mais souvent hasardee A l'epoque de Bochat, la mode

etait aux racines celtiques ; eile tend ä revenir, dans certains

milieux, de nos jours. Partout le savant lausannois en decouvrait.

Qui cherche trouve. Et les resultats sont parfois bizarres. Ainsi
le nom d'Aigle viendrait d'un vocable celte signifiant sourcil,
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comme le prouverait la forme des rochers soutenant le chateau
de cette ville. Le mot : Cully est compose de deux termes ;

l'un a le sens de ventre, et l'autre d'eau : un ventre d'eau, c'est-
ä-dire un golfe...

Enfin, Loys de Bochat fut un brillant jurisconsulte, soit
de par son enseignement academique, soit par la part qu'il prit
dans les discussions de la « Societe de M. le comte de la Lippe »,

oil pour 1 instruction de ce prince, d'Apples, Seigneux, Georges
Polier, l'humaniste du Lignon, l'astronome Loys de Cheseaux,

tout ce que Lausanne comptait de savants, discutait des devoirs
de l'homme, de leurs origines, commentait des dissertations
de droit nature!.

Sa maison meme etait accuedlante. II avait fait construire
cet immeuble de la Grotte qui, jusqu'ä sa demolition lors de la

construction de l'Hotel des postes, devait connaitre des fortunes
diverses. Mme Loys de Bochat en faisait les honneurs avec

une distinction parfaite. Instruite et sans pedanterie, spirituelle
et charitable, eile fut une des Lausannoises les plus remarquables
de notre XVIIIme. Tante du litterateur Georges Deyverdun,
elle fit sur Gibbon une impression durable, celle d'une vieille
dame, a l'esprit eveille et charmant. Charles-Guillaume Loys
de Bochat, par son ardeur infatigable a l'etude, son gout pour
l'information exacte, se passion de la verite, sa methode ferme

et ingenieuse, est un type interessant de savant et d'historien.

Henri Perrochon.
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